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Pour une CENI indépendante et non politisée   
en République Démocratique du Congo 

 
 
EurAc salue le rapport final publié par la mission d’observation électorale de l’Union 
Européenne qui demande, entre autre, la restructuration de la CENI qui devrait garantir 
une bonne représentation de la société civile et l’appui aux organisations de la société 
civile dans le domaine de l’éducation civique et de l’observation domestique.  
 
En attendant la résolution de la crise politique actuelle et au vu de la tenue prochaine des 
élections provinciales et locales qui sont nécessaires pour renforcer le processus de 
démocratisation de la RDC ,il est important que le cycle électoral actuel soit bouclé et que 
les élections provinciales et locales soient organisées dans un contexte paisible et de 
manière transparente, consultative et respectant les textes. Plus important encore et au vu 
de la mauvaise organisation flagrante des élections de novembre 2011, ces élections 
provinciales et locales qui sont aussi importantes que les présidentielles et législatives 
doivent être organisées par des personnes réellement indépendantes et techniquement 
capables de gérer un processus aussi complexe. Faute de quoi, une mauvaise organisation 
de ces élections risque d’intensifier la crise actuelle davantage et de ramener la RDC aux 
années tristes de conflits et instabilité qu’elle a connus.  
 
Alors que l’Union Européenne dans son rapport final de la mission d’observation 
électorale, recommande une restructuration de la CENI passant par la «prise en compte de 
la nouvelle réalité politique», EurAc considère que les membres de la CENI ne devraient 
pas être désignés par leurs forces politiques. Cela ne peut qu’amener à une politisation à 
outrance de cette institution.  
 
Tout en reconnaissant que la CENI demeure l’institution responsable d’organiser les 
élections tel que prévu par l’article 211 de la constitution de la République Démocratique 
du Congo et que dans le souci d’assurer une efficacité et une compétence nécessaire elle 
devra être appuyée par l’Union Européenne et ses Etats membres du point de vue 
technique, matériel et financier , EurAc demande à l’Union Européenne et à ses Etats 
Membres d’assurer l’appui à la CENI seulement dans la mesure où : 
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- Des efforts sont menés pour faire regagner à la CENI sa crédibilité. Pour ce 
faire, EURAC demande à l’Union Européenne de pousser pour la  réorganisation 
du bureau de la CENI, particulièrement la démission ou limogeage du bureau 
actuel de la CENI qui a failli de manière flagrante dans sa responsabilité 
d’organiser des élections crédibles. Ceci donnerait la chance à la RDC d’organiser 
un nouveau bureau compétent, composé par des personnalités véritablement 
indépendantes et fortes qui puissent réjouir de la confiance de la population 
congolaise. Les membres de la nouvelle CENI devraient être sélectionnés  de 
façon indépendante sur la base de compétences, capacités techniques et 
professionnalité; 

 
- Un calendrier clair et réaliste relatif à l’organisation des élections 

provinciales et locales soit présenté et respecté. En effet, malgré les prescrits des 
textes légaux les régissant, le cycle électoral passé s’est achevé sans que les 
élections locales soient organisées, ralentissant ainsi la consolidation de la 
démocratie. 
 

EURAC réitère sa reconnaissance de la CENI en tant qu’institution reconnue par la 
Constitution de la RDC pour l’organisation électorale, mais tient à attirer l’attention de 
l’Union Européenne et ses Etats membres sur les recommandations ci-dessus qui 
permettraient de renforcer cette institution dans ses efforts d’organiser le processus 
électoral de manière transparente, compétente et promouvant ainsi un climat politique 
paisible en RDC. 

 


